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MOT DE LA DIRECTION GÉNÉRALE 

Chers citoyens, chères citoyennes, 

C’est avec une immense fierté que j’ai accepté de devenir la nouvelle directrice 

générale de la Municipalité de St-Sylvestre. 

J’ai aujourd’hui l’opportunité de contribuer et d’influencer le développement de 

mon milieu, ce milieu où j’ai grandi et où j’ai fait le choix d’y revenir. Être à l’écoute 

pour bien vous servir, bien répondre à vos besoins et à vos attentes et garder ma 

municipalité vivante est au cœur de mes préoccupations. 

Vos passions m’habitent, m’interpellent et me guident dans mes décisions présentes et futures.                         

Ma mission, en collaboration avec les élus(es) et les employés municipaux, est d’œuvrer quotidiennement 

à faire de notre territoire un milieu attrayant, dynamique, fier et en santé. 

Merci de votre accueil chaleureux, 

Louise Breton, Directrice générale de la municipalité de St-Sylvestre 

MUNICIPALITÉ 

PERMIS DE CONSTRUCTION ET DE RÉNOVATION 

Avec la belle saison qui arrive, les projets de construction et de rénovations (intérieurs et 

extérieurs) se manifestent. Nous vous rappelons la nécessité d’avoir un permis pour     

effectuer vos travaux. Veuillez adresser votre demande  30 jours AVANT le début de vos 

travaux. Vous pouvez vous procurer un formulaire de demande sur le site de la             

municipalité dans l’onglet Services / Urbanisme / Demandes de permis. Pour toute    

question, contactez Jacinthe Létourneau à urbanisme@st-sylvestre.org ou au 418-596-2384 #3               

Nous vous remercions de votre collaboration !     

CONGÉ DES PATRIOTES 

Veuillez noter que le bureau municipal sera fermé lundi le 22 mai à l’occasion de la Journée nationale 

des Patriotes. 

CONSEIL MUNICIPAL 

La prochaine séance du conseil municipal aura lieu lundi le 5 juin à 20h à la Salle Bonne Entente (423-B 

rue Principale)  

JOYEUSE FÊTE DES MÈRES ! 



 

 

ARTICLES POUR LE MOIS DE JUIN 

VEUILLEZ  NOUS FAIRE PARVENIR 

VOS  PUBLICATIONS AU PLUS 

TARD  LE VENDREDI 19 MAI 2023  

À LOISIRS@ST-SYLVESTRE.ORG 

 

PROJET PILOTE DE GARDERIE COMMUNAUTAIRE À ST-SYLVESTRE 

La municipalité de St-Sylvestre est fière de vous annoncer qu'elle travaille en         

collaboration avec le bureau coordonnateur Rayons de Soleil (service de garde en 

milieu familial) afin d'ouvrir une garderie en milieu familial communautaire. Malgré 

les services de garde existants, nous sommes tous conscients que nos petites         

familles de St-Sylvestre ont un besoin criant de places et qu'il n'y en a pas                 

suffisamment.  

C'est dans le cadre d'un projet pilote lancé par le ministère de la Famille que nous désirons rendre         

disponible et conforme un local afin que 2 éducatrices puissent accueillir 12 enfants au total. Notre     

projet a été soumis la semaine dernière au comité consultatif responsable du projet et nous aurons des          

nouvelles à la mi-mai. Advenant une réponse positive du ministère, nous serions en mesure d'ouvrir        

possiblement dès juin 2023.   

Afin de concrétiser rapidement ce projet, nous sommes à la recherche 

de 2 perles rares qui voudraient travailler à titre de travailleuse         

autonome, relevant du bureau coordonnateur Rayons de Soleil.  

Pour tous les gens intéressés à devenir éducateur/éducatrice, vous    

pouvez communiquer avec Mme  Nathalie Breton, directrice générale 

au bureau de coordonnateur Rayons de Soleil au 418-981-0101 ou à 

l'adresse courriel suivante : direction@bcrayonsdesoleil.com. Nous    

communiquerons avec les personnes ayant manifesté leur intérêt pour les informer des développe-

ments. 

De plus, nous nous préparons à former deux groupes de 6 enfants de St-Sylvestre, âgés entre 0 et 5 

ans. Pour les parents désirant inscrire leur enfant, veuillez communiquer avec la municipalité au 418-596-

2384 poste 4 auprès de Mme Louise Breton, directrice générale. 

Nous vous rappelons que la garderie en milieu familial communautaire      

ouvrira ses portes, si notre projet est accepté par le ministère de la Famille. 

D’ici là, nous mettons tout en place pour être prêts le plus rapidement pos-

sible. 

La municipalité de St-Sylvestre est très fière de contribuer au développement 

de notre milieu, en permettant le dépôt de ce projet pilote en communauté. 

 

SÉCURITÉ DES PISCINES RÉSIDENTIELLES 

Vous possédez une piscine résidentielle ? Vous avez l’intention d’en 

installer une cet été ?  

Un document complet et produit par le Ministère des affaires       

municipales et de l’Habitation est dis-

ponible sur le site internet de la muni-

cipalité (Onglet Actualités) concer-

nant le Règlement sur les piscines rési-

dentielles.  

mailto:LOISIRS@ST-SYLVESTRE.ORG


JARDIN COMMUNAUTAIRE INTERGÉNÉRATIONNEL 

Les membres du Comité du jardin communautaire intergénérationnel planifient actuellement la saison de jardinage 

2023 en collaboration avec les élèves de l’École l’Astrale.  

Vous aimeriez avoir un emplacement ? Veuillez remplir le  formulaire d’adhésion disponible au bureau municipal ou 

en ligne www.st-sylvestre.org dans la section Loisirs / Jardin communautaire. Il n’y a aucun frais pour l’utilisation, mais 

vous devez acheter vos semences et semis et participer à        

certaines corvées, tel que l’arrosage.  

Nous invitons aussi les organismes locaux à partager un ou deux 

emplacements selon la disponibilité.  

Une fois de plus cette année, nous réservons des emplacements 

aux Incroyables Comestibles, qui a pour but de rendre des        

légumes disponibles gratuitement. 

Finalement, le comité organisera début juin une activité de    

cueillette et de transformation de boutons de fleurs de            

marguerites qui peuvent être consommés comme des câpres. 

Plus de détails à venir dans le journal de juin.   

Bonne saison de jardinage !  

MESSENGER—PAGE FACEBOOK DE LA MUNICIPALITÉ 

Avant d’utiliser la messagerie instantanée de notre page Facebook municipale voici quelques précisions : 

1– Quel service municipal est visé par votre message ?  

-Pour les services municipaux suivants: la voirie, la collecte des ordures, l’urbanisme, les animaux.           

Messenger n’est pas le bon moyen de communication. Veuillez appelez au 418-596-2384 #1 sur les heures 

d’ouverture du bureau municipal.  

-Si une situation urgente concerne les travaux publics (ex: un tronçon de route a cédé, bris d’aqueduc 

etc.) Appelez en tout temps au 418-596-2384 #3 (un numéro de téléphone d’urgence vous sera           

communiqué via la messagerie vocale) 

 

2– La messagerie instantanée peut être utilisée pour:   

-Des questions générales/recherche d’informations, service des loisirs (inscriptions, camp de jour, jardin 

communautaire, location au Centre multifonctionnel), communications (journal municipal, partage d’une    

publication) etc. La coordonnatrice municipale vous répondra dans les meilleurs délais sur les heures 

d’ouverture du bureau municipal.  

Merci de votre collaboration !  

DISTRIBUTION D’ARBRES GRATUITS —MOIS DE LA FORÊT  

Grâce à l’Association forestière des deux rives (AF2R) et du ministère des Forêts, de la 

Faune et des Parcs (MFFP), il y aura une distribution d’arbres le samedi matin le 3 juin 

de 9h à 11h dans le stationnement du Bureau municipal (423-B rue Principale). Premier 

arrivé, premier servi. Sous toutes réserves, les essences disponibles sont: Épinette 

blanche, Pin blanc, Pin rouge, Sapin baumier, Érable à sucre, Chêne rouge, Noyer noir. 

Quantités très limitées.  



OBLIGATIONS DES PROPRIÉTAIRES DE CHIENS 

Dans un endroit privé, un chien à l’extérieur doit être tenu ou retenu au moyen d’un dispositif (attache, 

laisse, clôture, etc.) l’empêchant de sortir des limites du terrain où il est gardé. (8.3.1 RSHPPPP) 

Dans un endroit public, un chien doit : 

-Être sous le contrôle d’une personne capable de le maîtriser ; 

-Être tenu au moyen d’une laisse d’une longueur maximale de 

1,85 m ; 

-Porter en tout temps, attaché à sa laisse, un licou ou un harnais 

lorsqu’il pèse 20 kg et plus (article 20). 

Un chien ne peut se retrouver sans autorisation sur le terrain d’une autre personne que le propriétaire ou 

gardien. (Règlement d’application de la loi visant la protection des personnes par la mise en place d’un 

encadrement concernant les chiens.) 

ENREGISTREMENT DES CHIENS  

Selon la modification du règlement provincial, vous avez l’obligation d’enregistrer vos ou votre chien (s). 

Nous vous invitons à remplir le formulaire de la municipalité qui se retrouve sur le site internet dans l’onglet 

Services /  Animaux.  Les frais pour l’enregistrement s’appliquent qu’une seule fois. Pour faire parvenir votre  

formulaire ou le modifier sans frais, veuillez communiquer avec Jacinthe Létourneau à                               ur-

banisme@st-sylvestre.org ou au 418-596-2384 #3  

 

IMPORTANT  

Ces dernières semaines, la municipalité a dû intervenir à quelques reprises pour récupérer des animaux se 

trouvant hors de leur terrain. Sachez que des frais peuvent s’appliquer dans de telles situations.  

LES PROPRIÉTAIRES DE CHIENS ET DE CHATS ONT LA RESPONSABILITÉ DE PRENDRE LES MESURES NÉCESSAIRES 

POUR QUE LEUR ANIMAL DEMEURE EN TOUT TEMPS SUR LES LIMITES DE LEUR TERRAIN. 

BALAI MÉCANIQUE 

 

Le balai mécanique passera dans 

la semaine du 8 mai.  

PERMIS DE BRÛLAGE 

Vous devez faire la demande d’un permis et ce 48 heures AVANT de faire brûler branches et matériaux   

divers. Ce permis est GRATUIT ! Pour toute question, veuillez communiquer avec messieurs Gilles Chabot 

418-389-5961 ou Pierre Therrien 418-390-2790 



TERRAIN DE JEUX 2023  

La période d’inscription est en cours via Qidigo jusqu’au 15 mai 2023. Le lien est 

disponible au www.st-sylvestre.org  section Loisirs / Terrain de jeux. Pour toute 

question en lien avec l’inscription, contactez Laurence au    418-596-2384 #2 . 

Pour le moment, nous n'offrons pas d'inscriptions «à la journée». Si les groupes ne 

sont pas complets d'ici la fin de la période d'inscription, nous pourrions l'offrir 

avec des journées fixes par semaine.  

PROGRAMMATION INTERMUNICIPALE DE LOISIRS ÉTÉ 

Vous trouverez un aperçu des activités à la page suivante ainsi que la procédure d’inscription.  

Pour les cours de skate, la date limite est le 1er mai, pour les autres activités vous avez jusqu’au 7 mai. 

RESPONSABLE RECHERCHÉ—SOIRÉES BASEBALL POUR LES ENFANTS 

Nous sommes à la recherche d’un parent ou d’un jeune qui serait intéressé à s’occuper des soirées        

baseball cet été qui se déroulent de la fin juin à septembre. Rémunération à discuter.  

LOISIRS 

VENTE DE GARAGE 

Le samedi 3 juin et le dimanche 4 juin de 9h à 16h, les citoyens sont autorisés à faire une 

vente de garage sur leur propriété.  

 

OUVERTURE DES JEUX D’EAU  

Dans la semaine du 29 mai, nous procéderons à l’ouverture des jeux d’eau. Nous 

vous confirmerons via Facebook les heures d’ouverture.  

SERVICE DE TONDAGE RÉSIDENTIEL       

ET COMMERCIAL  

CONTACTEZ M. ANDRÉ BILODEAU 

418-609-3191 







Je vous salue Marie 

Mai est le mois consacré à la Vierge Marie, Mère de Jésus, ‘’ notre mère spirituelle ’’. 

Je ne peux passer sous silence, son rôle essentiel, dans la venue sur Terre de Jésus Christ, notre    

Sauveur et sa Loi d’Amour. 

Marie en tant que femme est notre modèle d’épouse et de mère. 

Voici la prière que les baptisés récitent depuis des siècles pour la prier :  

« Je vous salue Marie, pleine de grâce ; 

Le Seigneur est avec vous. 

Vous êtes bénie entre toutes les femmes 

Et Jésus, le fruit de vos entrailles, est béni. 

Sainte Marie, Mère de Dieu, 

Priez pour nous pauvres pécheurs, 

Maintenant et à l’heure de notre mort » 

Amen 

Avec maman Marie, entreprenons le beau mois de mai. 

Courage et Confiance 

Ginette Foucault Lavallée pour EAL 

MISES EN TERRE 

Les inhumations des défunts de l’hiver 2022-2023, auront lieu le 11 mai prochain.  

MONUMENTS AU CIMETIÈRE 

Vous êtes propriétaires d’un lot au cimetière ? Vous avez la responsabilité de voir à ce 

que votre monument soit bien entretenu (qui ne penche pas soit en avant ou en arrière 

ou soit décollé). Nous vous demandons de voir à l’entretien de votre monument dans les plus brefs délais.   

CVA 

Tout au long du mois de mai, ce sera la CVA (capitation) 2023. Plus que jamais, votre contribution est       

importante afin de maintenir les services.  

Vers le 8 mai, vous recevrez une lettre vous invitant à contribuer. Merci pour votre geste de générosité !  

Le comité local Ovide Marcoux, Claude Napert, Jacinthe Létourneau, Pauline Therrien et Ginette Fortin, 

qui a récemment joint notre équipe.  

LA FABRIQUE  



ORGANISMES  

 

 

 

 

 

 

Tous les abonnés de notre bibliothèque peuvent renouveler eux-mêmes leurs emprunts. Vous allez sur le 

site https://www.bibliothequelarencontre.com (sans accent, sans espace) et vous vous connectez à 

votre compte à l’aide de votre nom d’usager et de votre mot de passe. Une fois sur votre page, déroulez 

la liste de vos emprunts et cliquez sur le bouton [Renouveler] qui se trouve à droite du livre que vous       

voulez renouveler. Deux conditions : vous pouvez renouveler l’emprunt d’un livre 1. seulement avant la 

date d’échéance de l’emprunt et 2. s’il n’est pas une nouveauté. Si vous éprouvez des difficultés,          

n’hésitez pas à contacter la bibliothèque.  

BIBLIOTHÈQUE LA RENCONTRE 
824 rue Principale - Tél. : (418) 596-2427 

Heures d’ouverture : jeudi, 19 h à 20 h 30, et        

dimanche, 10 h à 11 h 30 

Courriel : bibliorencontre@gmail.com 

Web : https://www.bibliothequelarencontre.com 

Facebook : Bibliothèque de Saint-Sylvestre 

ASTRALOPOUSSE 
 

Le 18 mai prochain de 15h à 18h, l’équipe du jardin de l’école l’Astrale se fera un 

plaisir de vous offrir des plants biologiques de tomates, de concombres, de fines 

herbes et bien plus. Le coût est fixé à 3 $/plant ou 10 $ pour 4 plants. L’argent       

amassé par cette vente servira à offrir aux élèves de belles activités scolaires ainsi 

que la poursuite du projet l’année suivante.  

mailto:bibliorencontre@gmail.com
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CLUB FADOQ  

Jeux régionaux FADOQ: bon succès à l’équipe qui participera au baseball-poche à St-

Apollinaire, mardi le 9 mai ainsi qu’aux trois équipes qui participeront à la marche             

prédiction, mercredi le 17 mai à St-Apollinaire. 

Viactive <<Sortons dans la cour>> sera de retour cet été en collaboration du CPAL. Surveillez les             

informations (affiches, courriels, etc.) afin de connaître les dates et le lieu. 

Assemblée Générale Annuelle (AGA) : mercredi, le 7 juin, à 13h30 à notre 

local. À cette occasion, il y aura prise de photos des participants (et          

souhaitons de médaillés) des jeux FADOQ. Goûter et activités sociales.         

Détails dans le journal de juin. 

Assemblée du secteur Nouvelle-Beauce : le 13 avril dernier, notre club      

accueillait, à la salle Lotbinière, les administrateurs des 9 autres clubs de 

notre secteur. Cette rencontre dirigée par l’équipe permanente de la      

FADOQ-RQCA a été appréciée par l’ensemble des participants. Une      

consultation sur la planification stratégique et le plan d’action régional a 

permis des échanges constructifs pour l’avenir de nos clubs. Merci aux 

membres du comité pour leur implication dans l’organisation de cette            

activité.  

 

Cours de tablette : trois cours de tablettes électroniques ont été organisés 

en collaboration avec ABC Lotbinière et plusieurs personnes en ont               

bénéficié. Bravo aux participants et merci à Emmanuelle et Arnaud          

Chaloux, les enseignants.  

Photo : les participants du dernier cours (Mme Hélène Lehoux, absente). 

MESSAGE DES FERMIÈRES 

  

 

 

Une invitation à toutes les femmes de St-Sylvestre - de 14 ans ou plus - à assister à notre prochaine                

réunion qui    aura lieu le mardi 2 mai à 19 h à la salle municipale (en face de l’église). Venez voir les     

nombreux projets qui occupent les Fermières en matière de préservation des arts textiles! Comme                  

toujours, on encourage les membres à apporter leurs beaux travaux pour nous les montrer.  



La Fondation École l’Astrale vous dit un gros merci 

Nous voulons dire un gros merci à Raymond Lessard, Maison funéraire Parent & St-

Hilaire, Axialmedia, Alimentation St-Sylvestre, Parc éolien Mont Ste-Marguerite,    

Dessercom, Magika Technologies, Construction Simon Napert, La Bouche Bée, Yves 

G. Blouin Auto, Mécanipro, Les Soudures Beaurivage, Institut d’esthétique Myosotis, 

Excavations BG Bilodeau, Autobus Bilodeau, Constructions J. Breton, Constructions 

Jovasyl, Salon de coiffure Diane Jacques et Valérie Bisson qui ont si généreusement 

commandité notre participation à la première édition du 12 heures Spinning Les    

Solidaires qui a eu lieu le 7 mai 2022 au Gym Élite Coach à Sainte-Marie.  

Nous voulons aussi remercier la direction et le personnel enseignant de l’Astrale ainsi que les parents et 

élèves qui sont venus pédaler tout au long des 12 heures. Votre implication a grandement contribué au 

succès de cette activité.   

Nous voulons bien sûr remercier l’équipe de cyclistes du Grand Défi Pierre Lavoie, Les Solidaires, de nous 

avoir invités à participer pour une deuxième année consécutive à leur campagne de financement. Merci 

est un bien petit mot pour toute votre générosité envers les élèves de notre école! 

Grâce à vous tous, un montant de 8 500 dollars a été remis à l’Astrale! Ce montant permettra de bonifier 

les installations et l’équipement sportifs de l’école, ce dont tous nos enfants bénéficieront pendant bien 

des années.  

Mille mercis!  

13 MAI : COLLECTE DE CANNETTES 

N’oubliez pas de nous garder vos cannettes et bouteilles consignées! Des bénévoles vont passer chez 

vous dans l’avant-midi du samedi 13 mai. Et bien sûr, si vous voulez nous donner un coup de main lors de 

la collecte, laissez vos coordonnées à Maxine Pâquet-Lessard à maxineplessard@gmail.com ou 418 997-

4697. Tous les fonds amassés vont aux élèves de notre école primaire. Merci d’avance!  

mailto:maxineplessard@gmail.com


GALA D’AMATEURS  

 

Centre multifonctionnel de St-Sylvestre 

(Près de l’École l’Astrale) 

 

DIMANCHE LE 7 MAI 2023 

Au profit du Cercle de Fermière de St-Sylvestre 

Inscription: 10 h 00 

Début du Gala: 12h 00  

Orchestre: Musiciens Nash 

Dîner sur place 

(Soupe, sandwich, muffin, café, thé) 

Prix de présences et moitié-moitié  

 

   Information: Pauline Therrien    418-596-2191  

      Aglaé Thivierge    418-596-2792 

 

 

BIENVENUE À TOUS !  



CLUB DES MONTAGNARDS DE ST-SYLVESTRE 

Heures d’ouverture : du jeudi au dimanche de 11h à 20h  

Dès le 11 mai, slush disponible et à compter du 18 mai, la crème glacée 

molle sera offerte.  

Surveillez notre page Facebook pour l’ouverture officielle du Bar laitier.  

Nous avons deux emplois à combler rapidement, nous vous invitons à les 

partager !  

Bon été et au plaisir de vous recevoir !  



Travailler à la campagne dans une ambiance chaleureuse,  

ça te plairait ? 

Dans un lieu unique ! 

Pour un relais touristique incontournable et prisé des citoyens, mo-
toneigistes, quadistes, motocyclistes et amateurs de plein air ! 

 

Nous recrutons ! 
OFFRE D’EMPLOI – GÉRANT(E)  

resto bar et crémerie  

 

Conditions  

 Poste permanent de 30 à 40 heures par semaine 

 Horaire variable 

 Salaire à partir de 20 $ l’heure, selon l’expérience et les compétences 

 Entrée en poste dès que possible 

    Faites parvenir votre c.v. à : 

François Landry – varanasi11@yahoo.fr  

ou à Kathy Légaré – legarekathy@hotmail.com 

Pour information :418 596-2010 

 - Seules les candidatures retenues seront contactées – 

Affichée le 22 avril 2023 – Fin de l’affichage le 5 juin 2023 

Resto Bar le Relais des Montagnards - 388, route du Moulin, Saint-Sylvestre, QC, G0S 3C0 

Principales fonctions  

• Gérer le personnel 

• Soutenir l’équipe de travail 

• Gérer les opérations du plancher, du bâti-
ment et du site 

• Réaliser les prévisions budgétaires 

• Exécuter les tâches administratives 

• Gérer les inventaires 

  

  Exigences 

 DEC ou DEP en administration et/ou expérience en restauration ou 
gestion 

 Leadership 

 Autonomie 

 Sens des relations interpersonnelles 

 Sens des responsabilités 

 Tolérance au stress 

 Connaissance de Maître D, un atout 

 Connaissance de Simple comptable, un atout 

 Détenir un permis de conduire valide 

Situé à Saint-Sylvestre 

À 15 minutes de  

Sainte-Marie-de-Beauce 

Aux limites du comté de 
Lotbinière !! 
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